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La solution du Sénat pour fibrer la France
Les sénateurs ont voté, cette semaine, une loi luttant contre la fracture numérique.
LES OUTILS SONT CRÉÉS, LA VOLONTÉ EST LÀ, MAIS LES MOYENS RESTENT FLOUS.

JUSQU'AU BOUT DE LA NUIT. Les
sénateurs ont veillé tard, lundi
soir, pour examiner la loi rela-
tive à la lutte contre la fracture
numérique. Proposée par le
sénateur UMP, Xavier Pintat,
celle-ci a été adoptée en pre-
mière lecture et devrait pas-
ser à l'Assemblée à l'automne.
Lobjectif ? « Couvrir 80 % à
85 % de la population en fibre
optique d'ici à 2020 », explique
Bruno Retailleau, le rapporteur
de la loi. Les 10 % à 15 % tes-
tants devraient être connectés
au très haut débit grâce au LTE
(le très haut débit mobile) et à
une montée en débit du réseau

-UN FONDS SANS ARGENT
Qpelargent va garnir le fonds

d'aménagement numérique ? À
t' * - le sénateur Xavier Pintai
souhaitait faire jouer la solidarité

nationale. «Mais il n'y a pas encore

assez de fibre en zone urbaine pour

imposer une péréquation. » L'auteur

de la proposition de loi lorgne donc

sur certains fonds européens, la

vente de l'usage du dividende nu-

mérique (qui rapporterait au moins

ADSL. I:Autorité de régulation
des communications électroni-
ques et des pôstes (Arcep) a été
chargée de rendre un rapport
sur le sujet.

13 INVESTISSEMENT PRIVÉ
Les sénateurs ont découpé le
territoire français en trois caté-
gories, selon la densité. La zone
3, rurale et concernée au pre-
mier chef par la fracture numé-
rique, est l'objet de toutes leurs
attentions. Les élus ont voté
un dispositif incitant les col-
lectivités locales à créer des
schémas directeurs départe-
mentaux «aménagement

1,4 milliard d'euros) et l'emprunt

national. «C'est de la "bonne"

dette, créatrice de richesse a, souk-

gne-t-il. Selon Bruno Retailleau, le

rapporteur, les opérateurs ne seront

pas mis à contribution. « C'est k

meilleur moyen de bloquer leurs

investissements.» Fibmremem-
bie du territoire coûterait entre
30 et 40 milliards d'euros, dont

10 a la charge des collectivités.

numérique. L'existence de
cette planification condi-
tionne l'obtention dune aide
du nouveau fonds daména-
gement numérique des terri-
toires. Il incombera à l'Arcep,
le gendarme des télécoms, de
déterminer les zones éligibles.

Ni dense ni déserte, la zone 2
regroupe les villes, moyennes,
où l'enjeu est de fédérer les in-
vestissements des opérateurs.
I:Arcep est chargée d« assurer
la cohérence des déploiements
et une couverture homogène
des zones desservies ». Pre-
mière solution, les faire discuter
sous le contrôle de l'Arcep. Une
idée prônée par l'opérateur his-
torique, qui souhaite rester li-
bre de ses mouvements. « Il fau-
drait cependant faire attention
à l'euro-compatibilité de cette
solution, et s'assurer de la régu-
lation des prix de gros », précise
Bruno Retailleau. Seconde hy-
pothèse, soutenue par les autres
opérateurs, créer une société de
co-investissement avec la Cais-
se des dépôts et consignations.
La loi offre ainsi aux collectivi-
tés le loisir de fonder avec des
acteurs privés des entreprises
à capitaux publics minoritaires.

L'usage du volet numérique du
plan de relance, 750 millions
d'euros sur trois ans, serait ici
approprié, selon le rapporteur.
Ce dernier avait un temps envi-
sagé de définir des mesures de
défiscalisati6n pour les investis-
sements des opérateurs. Avant
de se rétracter.

« On semble privilégier l'in-
vestissement privé, alors que lés
collectivités sont prêtes à bou-
ger », remarque Patrick Vuitton,
délégué général de lAssociation
des villes et collectivités pour les
communications électroniques
et l'audiovisuel (Avicca). Ré-
ponse de Xavier Pintat : « Les
collectivités sont déjà suffisam-
ment mises à contribution pour
qu'on les oblige à le faire. » Reste
la zone 1, très dense, Paris et les
grandes villes. La loi reprend ici
les préconisations de l'Arcep.
Le premier opérateur qui entre
dans un immeuble pour poser
sa fibre doit demander à ses' col-
lègues s'ils souhaitent également
avoir la leur, « moyennant la
prise en charge d'une part équi-
table des coûts ». Les députés se
saisiront du dossier à la rentrée.
D'ici là, les lobbies ne prendront
pas de vacances. JULIEN DUPONT
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